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• Selon une enquête de l’IFOP (2000), 13 millions de 
Français veulent créer leur entreprise. Parmi eux, 

50% sont des femmes.

En Martinique 1 responsable d' entreprise sur 3 est 
une femme.

• Or seulement 21% des créateurs d’entreprises sont 
des femmes.

Contexte et constats sur 
l’entreprenariat des femmes
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Contexte et constats sur 
l’entreprenariat des femmes

Profil des créatrices dont les caractéristiques son t autant 
de facteur socio-économiques expliquant la faible p art des 
femmes dans les créations : 

•Les créatrices sont plus diplômées (mais formation initiale plus 
généraliste) et moins expérimentées.

•Les domaines d’activités qui attirent les femmes se concentrent 
principalement dans le secteur tertiaire.(service et commerce)

• Les femmes investissent moins d’argent dans leur projet et 
choisissent de démarrer avec des moyens plus modestes que les 
hommes.
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Contexte et constats sur 
l’entreprenariat des femmes

�Les entreprises créées par les femmes sont proportionnellement un 
peu moins nombreuses à être en activité à 5 ans.

- Survie au 5ème anniversaire
• 54% entreprises créées par des femmes

•59% entreprises crées par des hommes

• Près de la moitié de ces créatrices ne bénéficient d'aucun 
accompagnement.

• Les femmes ont plus de difficultés à accéder au crédit bancaire. 
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Les grandes lignes de l’action de l’Etat 
en faveur de l’entrepreneuriat des femmes

En réponse à ces obstacles, deux axes d’actions : 

� Favoriser et développer l’accès des femmes au 
crédit bancaire via le FGIF

� Développer l’accompagnement des porteuses 
de projet et sensibiliser les acteurs de la création 
d ’entreprise
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Objectif du FGIF

• Permettre l’accès au financement bancaire aux 
femmes qui souhaitent créer, reprendre ou 
développer une entreprise. 

Pas de recours aux 
garanties personnelles
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Les caractéristiques de la garantie
- Critères d ’éligibilité -

Critères d’éligibilité pour cibler un public important 
et diversifié : 

=> création - reprise - développement

=> quel que soit le statut de la créatrice

=> quel que soit la forme juridique de l’entreprise

=> quel que soit le secteur d’activité
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Les caractéristiques de la garantie
- Un cadre d élimité et sûr -

• Objet des prêts = financement d’investissements 
ou besoin en fonds de roulement.

• 2 ans < durée des prêts garantis < 7 ans

• Montant des prêts > 5 000€
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Les caractéristiques de la garantie
- Sécurisation du risque bancaire -

• Taux de couverture par le FGIF:

- 70% pour les prêts inférieurs à 38 000€

- Pour les prêts supérieurs ou égaux à 38 000€, le 
montant de la garantie est plafonné à 27 000€

• En cas de sinistre, versement à la banque de 25% du 
montant de la perte prévisionnelle en capital. 

• A l'issue des procédures, France Active Garantie 
verse le solde.
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Les caractéristiques de la garantie
- Coût modeste -

Coût de la garantie pour l’entreprise

= 2,5 % du montant garanti.
Exemple : prêt de 15 000 € garanti à 70 %, le coût de la garantie est : 
15 000 X 70 % X 2,5 %, soit 262,50 €.
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Gestion du FGIF

• Depuis 2002, le FGIF est géré par

•Le Fonds est abondé par le 
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Organisation du FGIFOrganisation du FGIF

• 3 acteurs majeurs travaillent à la mise en œuvre du FGIF 

- Le Service des droits des femmes et de l’égalité
(SDFE)

- France Active et son réseau de Fonds territoriaux

- France Initiative et son réseau de Platesformes

• Le FGIF est piloté par le SDFE

• Il est géré par France Active Garantie (Association et 
société financière)

• Les dossiers sont instruits localement par les délégataires 
locaux et présentés au comité d’engagement local.
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Un dispositif en progression

• Excepté un léger recul en 2008, on constate une augmentation 
constante du nombre de garanties depuis 5 ans:

- 195 en 2004
- 363 en 2005
- 543 en 2006     
- 745 en 2007
- 695 en 2008

- 1507 en 2011
-1549 en 2012
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Argumentaire FGIF

• Arguments clés pour une créatrice ?

- l’absence de caution personnelle

- le coût relativement modeste de la garantie

- l’intermédiation bancaire 

- l’expertise du projet de création d’entreprise

- l’accompagnement de la créatrice et le suivi du 
projet
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Argumentaire FGIF

• Arguments clés pour un -e banquier-ère ?

- une garantie est plus sûre qu’une caution 
personnelle

- la banque bénéficie de l’expertise du subdélégataire 
sur le projet de création d’entreprise et des analyses 
complémentaires et collegiales du comité de sélection

- FAG verse 25% d’avance dès les premiers incidents

- les projets qui bénéficient de ce type  
d’accompagnement sont plus pérennes, donc le 
risque financier est moindre.
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L’État, partenaire 
des créatrices d ’entreprise

- Accès des femmes au prêt bancaire
=>  Effet levier du Fonds de garantie pour la création, 

la reprise et le développement d’entreprises à l’initiative 
des femmes

- Un accompagnement adapté

Réussite de vos projets
Facteur de croissance
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Pour en savoir plus...

SDFE

Internet : http://www.travail-solidarite.gouv.fr

France Active 
Internet : http://www.franceactive.org/

France Initiative
Internet : http://www.France-initiative.fr/
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